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Résumé : Cet article porte sur l’emploi anaphorique résomptif de la structure « préposition + quoi », 
en ciblant le cas de après quoi. Il se base sur un corpus composé d’extraits d’ouvrages littéraires datant 
de 2000 jusqu’en 2020. Dans cette configuration, quoi, qui correspond sémantiquement à du non 
nommé, non classifié, représente un mot résomptif qui renvoie à une situation exprimée par une 
prédication d’un énoncé précédent. Quoi peut renvoyer également à plusieurs situations sous la forme 
de plusieurs unités prédicatives ou bien de plusieurs énoncés. L’antécédent de quoi peut être délimité 
grâce à des indices typographiques (ponctuation), morphosyntaxiques (marqueurs du discours, temps 
verbal) ou contextuels. 
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